(Lettre modèle des parents à la rédactrice ou au rédacteur en chef)

Le 19 septembre 2001

Madame,

Monsieur,  

En tant que parent/tuteur d’un élève qui va actuellement au Centre Jules-Léger, l’un des internats pour enfants en difficulté d’apprentissage dans la province de l’Ontario, je m’inquiète beaucoup du programme du gouvernement visant à promouvoir un processus donnant lieu au délestage de la responsabilité de ces établissements à une « nouvelle fonction gouvernementale ».

Il existe de nombreuses questions sur la proposition de cette « nouvelle agence gouvernementale » faite par le gouvernement auxquelles on n’a toujours pas de réponse.  En réalité, ce qu’elle signifie, c’est que le gouvernement veut délester la responsabilité du financement de ces internats aux parents des enfants handicapés.

Si seulement j’étais suffisamment riche pour envoyer mon enfant à une école privée, j’aurais droit au crédit d’impôt que le gouvenement a récemment accordé aux parents riches.  Alors que le gouvernement menace d’envoyer la facture des internats, à moi et à d’autres parents des enfants aux besoins spéciaux.  

Pourquoi le gouvernement veut faire adopter rapidement la proposition ?  Qui dirigera ces internats ?  Quelles seront les qualifications des responsables ?  Le financement, de quelle façon sera-t-il garanti ?  Qu’est-ce qui arrivera au personnel qualifié et expérimenté qui travaille actuellement dans ces internats et qui s’occupe de nos enfants ? 

De toute honnêteté, étant donné les antécédents du gouvernement conservateur, nous avons peur.  Si les niveaux de financement sont réduits, les parents se trouveraient dans une situation financière difficile.  Tous les membres de notre communauté devraient s’inquiéter.

Nous connaissons tous les résultats lorsque les Conservateurs privatise les services publics.  En tant que parents, nous voulons que le gouvernement assume sa responsabilité de proprement financer et de diriger ces internats.

Je vous prie d’agréer, Madame, Monsieur, mes salutations distinguées.

(Nom du parent)

